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vaillant directement en ce sens auprès des ministres, soit en

employant auprès de (|uelques-uns de ces derniers l'influence

et même la pression de l'Archevêché de Québec.

Cependant Mgr Lonergan obtint du Procureur général de

faire r«'trancher les clauses les plus directement hostiles aux

droits de l'Bvêque de Montréal; mais, malgré ces amende-

ments, ce bill gardait toujours le caractère d'une disposition

nouvelle par laquelle l'État paraissait accorder îi l'Église de

nouveaux droits, tandis (|ue, de fait, l'Eglise a toujours pos.

sédé ce droit au Canada, même d'après notre loi civile.

L'opinion contraire ne peut résister h l'épreuve d'une discu-

tion sérieuse.

...Le lendemain je revis Mr Lonergan qui m'informa que

le Procureur général ne consentait p'us à faire un acte dé-

claratoire. Des informations qu'il me donna jointes à celles

qui me sont venues d'ailleurs, même rPun ministre, j'ai ac-

quis la conviction que l'on ne voulait pas faire un acte dé-

claratoire, parce qu'en déclarant (|ue le vrai sens de la loi

était celui que l'Évêque de Montréal lui avait donné, c'était

admettre qu'il avait eu raison, et que le chef de notre parti

politique, l'Archevêque et les Sulpiciens avaient eu tort. Or,

je crois que, plutôt que de donner raison à l'Évêque de

Montréal, des hommes influents en politique et même de

hauts dignitaires ecclésiastiques préféreraient laisser subsister

pour bien longtemps encore les difficultés existantes sur cet

sujets. Ils ne pouvaient avoir d'autres raisons, suivant moi,

de s'opposer à un acte déclaratoire, vu que le Procureur

général lui-même, ayant à plusieurs reprises déclaré et soutenu

que la loi interprétée dans son véritable sens donnait le

droit aux curés canoniques de tenir des registres, ne pouvait

avoir d'objection, comme législateur, à le déclarer par une

loi, tout en reconnaissant par là un droit de l'Église, tandis

qu'il devait avoir beaucoup d'objection à donner, comme
concessions ou dispositions nouvelles et n'ayant pas encore

existé, un droit qu'il savait avoir toujours existé au Canada.

J'exprimai mon mécontentement au Premier Ministre et

au Procureur général dans les termes les plus sévères et les


